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 Qui fait: Les administrateurs régionaux

Dans les ARS, seuls les administrateurs régionaux sont habilités à administrer le compte de l’ARS sur IMOtEP

 Où : Bas de page de l’application

Dans le bas de page de l’application, cliquer sur Administration

 Comment ?

1. Sélectionner « Paramètres »
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2. L’administrateur a donc accès à la liste des paramètres applicatifs :
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Exemple avant paramétrage de l’ARS

Ecran d’accueil : Exemple d’une édition 

:

Ecran d’administration du compte :
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Paramètre applicatif 1 : Adresse pied de page

Adresse postale qui apparaîtra dans le pied de page des éditions et qui ne doit pas dépasser 50 caractères.
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Paramètre applicatif 2 : Ville pied de page

Ville qui apparaîtra dans le pied de page des éditions et qui ne doit pas dépasser 32 caractères.
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Paramètre applicatif 3 : Fax pied de page

Numéro de télécopie qui apparaîtra dans le pied de page des éditions et qui ne doit pas dépasser 20 caractères.
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Paramètre applicatif 4 : LOGO

Fichier image à joindre avec le logo de l’ARS. Celui-ci apparaîtra dans le bandeau IMOtEP à l’écran mais 
également en entête des courriers.
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Paramètre applicatif 5 : Type de signature du DS ARS

Libellé qui apparaîtra dans la signature des éditions de type courrier et qui ne doit pas dépasser 20 caractères.
Ex : Madame la Directrice Générale ou Monsieur le Directeur Général
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Paramètre applicatif 6 : Délai de validation automatique des stages

Délai de validation automatiques des stage de type ‘validation automatique ou manuelle’ après le changement 
de semestre. Ce délai est exprimé en mois et est fixé à 2 par défaut.
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Paramètre applicatif 7 : Adresse mail du contact ARS

Adresse mail qui apparaîtra dans le cartouche en haut à gauche des éditions et qui ne doit pas dépasser 
50 caractères.
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Paramètre applicatif 8 : Téléphone pied de page

Numéro de téléphone qui apparaîtra dans le pied de page des éditions et qui ne doit pas dépasser 20 caractères.
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Paramètre applicatif 9 : Code postal pied de page

Code postal qui apparaîtra dans le pied de page des éditions.
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Exemple après paramétrage de l’ARS

Ecran d’accueil : Exemple d’une édition 

:

Ecran d’administration du compte :


